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1. PRESENTATION DU TERRITOIRE 
 

1.1 /ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ territoire  
 

{ƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ƭŀ Communauté de 

Communes du Pays du Neubourg, créée en 2002, regroupe ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 36 

communes appartenant toutes au canton du Neubourg depuis la modification 

des périmètres de canton en 2014. Le périmètre du SCoT du Pays du Neubourg a 

été, lui, approuvé par le Préfet en 2001 Ǉǳƛǎ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ нлму ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de deux communes.  

 

 

La Communauté de Communes est située à 45 km de Rouen (chef-lieu de région), ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ 

!моΣ Ŝǘ Ł нр ƪƳ ŘΩÉvreux (préfecture du département), par la départementale RD 613 (ancienne 

RN 13). 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нслΦн ƪƳчΣ ƭŀ // tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƛǘ му 719 habitants en 2018 

(IGN,Admin Express 2018), soit une densité de 72 habitants au km².  

 

 

Fiche identité 

Nom : Communauté de Communes du Pays du Neubourg 

Région : Haute-Normandie 

Département : Eure 

Nombre de communes : 36 

Superficie : 260.2 km² 

Population : 18 719 habitants 

Densité : 72 hab/km² 
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COMMUNES MEMBRES 

1 - Bacquepuis 13 - Emanville 25 - Le Tremblay Omonville 

2 - Bérengeville-la-Campagne 14 - Epégard 26 - Le Troncq 

3 - Bernienville 15 - Epreville-près-le-Neubourg 27 - Marbeuf 

4 - Brosville 16 - Feuguerolles 
 

28 - Quittebeuf 

5 - Canapeville 17 - Graveron-Semerville 29 - Saint-Aubin d'Ecrosville 

6 - Cesseville 18 - Hectomare 30 - Sainte-Colombe-la-Commanderie 

7 - Crestot 19 - Hondouville 31 - Sainte-Opportune-du-Bosc 

8 - Criquebeuf-la-Campagne 20 - Houetteville 32 - Tournedos Bois Hubert 

9 - Crosville-la-Vieille 21 - Iville 33 - Venon 

10 - Daubeuf-la-Campagne 22 - La Pyle 34 - Villettes 

11 - Ecauvile 23 - Le Neubourg 35 - Villez-sur-le-Neubourg 

12 - Ecquetot 24 - Le Tilleul Lambert 36 - Vitot 
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Nota méthodologique.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ нллуΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ оп ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Le diagnostic et les études 

ƭƛŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǎǳǊ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ 

ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ  ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΦ  

Le périmètre de la Communauté de Communes du Pays du Neubourg a évolué en intégrant deux nouvelles communes au 1er janvier 2018 : La Pyle et Sainte 

hǇǇƻǊǘǳƴŜ Řǳ .ƻǎŎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢ ŀ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŞǾƻƭǳŞΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ře façon profonde le diagnostic et 

son analyse. Des ajouts ont donc été réalisés dans les chapitres les plus pertinents afin de tenir compte des éventuelles incidences sur le territoire.  
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[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ // tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ōƻǳrg principal et de « petites » 

communes. En effet, 28 des 36 communes de la CC comptent moins de 500 habitants. Seule une commune dépasse les 3 500 habitants : Le Neubourg, chef-

lieu de canton (4 120 hab.). 

 

1.2 Le contexte géographique local et régional 

 
La Communauté de Communes du Pays du Neubourg occupe une position stratégique qui, en progressant par zooms successifs, se lit à plusieurs échelles. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ : lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ .ŜǊƴŀȅ ς Evreux ς Elbeuf / Louviers. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : le territƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ /ŀŜƴ κ [ƛǎƛŜǳȄ ς Le Havre / Rouen ς Paris.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ : avec ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩ!нуΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ŀƭŀƛǎ ς Bayonne. 

 

La CC du Pays du Neubourg en général et la commune du Neubourg en particulier jouissent ŘΩune abondante desserte en voies de communication principales 

et secondaires, facilitant les liaisons avec les principales sous-préfectures et préfectures départementales et régionales.  

 

{ƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

« en étoile η ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǌégion. Centre de gravité de la Communauté de Communes, qui elle-même est 

à une place ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎŜΣ ŀǳǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
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La position stratégique de la CCPN 

 

 

 

 

Localisation de la //tb Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩEure et le Bassin Parisien 
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1.3 LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ //tb 
 

La Communauté de Communes du Pays du Neubourg (36 communes, 18 719 habitants en 2018ύ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΦ  

Elle est entourée par 5 EPCI (en 2018) : 

O Lŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Seine Eure (CASE) avec 70 715 habitants pour 40 communes, 

O [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Evreux Portes de Normandie  avec 110 947 habitants répartis sur 74 communes, 

O La Communauté de communes Roumois Seine est composée de 56 communes et regroupe 50 579 habitants,  

O La Communauté des Communes du Pays de Conches avec 18 832 habitants et 25 communes, 

O La Communauté des Communes Intercom Bernay Terres de Normandie regroupe 78 communes et 55 731 habitants, 

 

Le schéma départemental de coopération intercommunale, défini en 2011, avait permis la couverture intégrale du territoire national par des EPCI à fiscalité 

propre et la fin des communes isolées.  

Avec la loi « NOTRe η ŎŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 9t/L Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘǊuctures 

syndicales. 

Le schéma départŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩ9t/L Ł fiscalité 

propre et de projets de dissolution de syndicats de communes ou de syndicats mixtes 

Dans ce cadre, la CommunautŞ ŘΩ!ƎƎƭƻmération « Seine-Eure, la Communauté de Communes « Eure Madrie-Seine », la Communauté de Communes du Pays 

ŘŜ /ƻƴŎƘŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ŦǳǎƛƻƴΦ  
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1.4 !ǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜs sols 

 

La CC Pays du Neubourg se caractérise par son caractère rural et agricole. 

Appartenant à la région agricole du Plateau du Neubourg, la Communauté 

de Communes recense plus de 79 % de Surface Agricole Utile et 12 % de 

superficie boisée. Le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ 

important puisque 2.3 % des ménages ont un chef de famille agriculteur, 

ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. 

 

Le Neubourg reste le pôle structurant du territoire. Tirant avantage de sa 

situation excentrée des principales agglomérations, grandes ou moyennes, 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 

rayonnement lui assure et assure aux communes proches une « relative » 

autonomie par rapport aux agglomérations voisines. 
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Les espaces agricoles représentent près de 79.32 ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řǳ ǎƻƭ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΦ 

[ΩŀǳǘǊŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ formations végétales comme les bois et les prairies/bocages, est répartie comme suit : 

- les bois occupent à peu près 12 ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tb ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 

les vallées sèches perpendiculaires (Les Bruyères et La Sablonnière, la Vallée du Mont Gouet, la Grande Vallée) ; 

- ƭŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wƛǎƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tb : elles sont issues de massifs plus importants qui 

pénètrent le territoire communautaire (Vallée Madame et le Van de Viller, toutes deux se rejoignent dans la Vallée du Bec puis dans la Vallée de la Risle) ;  

- ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎκōƻŎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ //tb ǾŜǊǎ .ǊƻǎǾƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴt autour du Neubourg et à Crosville-

la-Vieille pour les espaces les plus importants. 

 

Synthèse : 

Lƭ ȅ ŀ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //tb :  

o les espaces agricoles, essentiellement concentrés sur le plateau (79.32%), 

o ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ όмнΦпу҈ύΣ 

o les zones urbanisées des bourgs et des hameaux (8.1%). 
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Il existe quelques bois présents sur le plateau agricole, des remises boisées résiduelles comme au Tremblay-Omonville, à Graveron-Semerville, à Marbeuf, à 

Saint-Aubin-ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ¢ƻǳrnedos-Bois-Hubert. 

La zone urbanisée représente près de 8 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tbΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ 

qui accueille 24 % de la population de la CCPN sur 1 % de la zone urbanisée intercommunale.  

 

1.5 Les documents réglementaires communaux 
 

En 2018, sur les 36 communes de la Communauté de Communes Υ нс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Υ 

- 18 t[¦ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ό.ŀŎǉǳŜǇǳƛǎΣ .ŞǊŜƴƎŜǾƛƭƭŜ [ŀ /ŀƳǇŀƎƴŜΣ /ŀƴŀǇǇŜǾƛƭƭŜΣ /ǊƻǎǾƛƭƭŜ [ŀ ±ƛŜƛƭƭŜΣ 9ƳŀƴǾƛƭƭŜΣ Epreville Près Le 

Neubourg,  Feuguerolles, Hondouville,  LǾƛƭƭŜΣ [Ŝ bŜǳōƻǳǊƎΣ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ŘΩ9ŎǊƻǎǾƛƭŜΣ Sainte-Colombe-La-Commanderie, Tournedos Bois Hubert, Le 

Tremblay-Omonville, Le Troncq, Venon, Vitot),  

- 11 Cartes Communales approuvées (Brosville, Crestot, Criquebeuf La Campagne, Ecauville, Epégard, Graveron-Semerville, Hectomare, Marbeuf, Sainte 

Opportune du Bosc, Le tilleul-Lambert et Villez-sur-Le-Neubourg), 

- 8 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όBernienville, Cesseville, Daubeuf-la-Campagne, Ecquetot, Houetteville, La Pyle, 

Quittebeuf et Villettes). 

 

En application  des dispositions de la loi Alur du 24 mars 2014, les communes compétentes situées dans un EPCI de plus de 10 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 

carte communale, ne peuvent plus à compter du 1er Janvier нлмтΣ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 

sols (ADS). Conformément aux articles R 4410-5 et R 423-мрΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ł ƭŜǳǊ 9t/L.  
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La Communauté de /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ нф communes. Seules les 8 communes soumises 

ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 55¢a нтΦ  

 

1.6 Les territoires vécus et le territoire de la CCPN 
 

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tb ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

мκ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ du Neubourg touche quasiment toutes les communes de la CCPN, sauf les 

quelques communes périphériques (Tournedos-Bois-Hubert, Bernienville, Bacquepuis et Brosville). 
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нκ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tb ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛ Ŝƴ 

quatre secteurs : 

  : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Υ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

urbaine et offrant 1 500 emplois ou plus) et elle concentre les communes rurales de sa 

périphérie immédiate (Le Neubourg, Epreville-près-le-Neubourg, Vitot, Epégard et Crosville-

la-Vieille) ; 

 

Les autres communes qui ne font pas partie de la périphérie immédiate du Neubourg se 

répartissent entre : 

 

   : Le Nord du territoire de la CCPN qui regroupe les communes « multi polarisées » 

(communes ou agglomérations situées hors des aires urbaines dont au moins 40 % de la 

population résidente ayant un emploi travaillent dans plusieurs aires urbaines différentes, sans atteindre ce seuil avec une seule ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ 

ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘύ entre Louviers, Elbeuf, Le Neubourg et Evreux (Iville, Hectomare, Crestot, Criquebeuf-la-Campagne, 

Cesseville, Daubeuf-la-Campagne, Ecquetot, Venon, Villettes, Saint-Aubin-ŘΩ9ǎŎǊƻǾƛƭƭŜΣ 9ŎŀǳǾƛƭƭŜΣ CŜǳƎǳŜǊƻƭƭŜǎΣ /ŀƴŀǇǇŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ IƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ, La Pyle), 

 

 : Quelques communes ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ƴƛ Ł ƭΩŀƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ǇǊŞŎƛǘŞΣ ƴƛ Ł ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ό[ΩŜǎǇŀŎŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴte urbaine. Il regroupe 

E

V

Extrait : Aire dõinfluence de la commune du Neubourg    
Source  : INSEE-SCEES 



  

20 
    
 

ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜύ : Marbeuf, Le Tremblay-Omonville, Villez-sur-le-Neubourg, Sainte-

Opportune-du-Bosc et Le Troncq. 

 

 : Le Sud du territoire de la CCPN qui regroupŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ (ensemble des communes ou 

agglomérations dont 40 ҈ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ǿƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜύ : Sainte-Colombe-la-Commanderie, Le Tilleul-

Lambert, Emanville, Graveron-Semerville, Tournedos-Bois-Hubert, Quittebeuf, Bernienville, Bacquepuis, Bérengeville-la-Campagne, Brosville et Houetteville. 

 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ w5 613 (ancienne RN 13) pour se rendre à Evreux. 

Les communes, qui sont classées en zone multi polarisées, sont situées à de faibles distances des voies de circulation importantes comme la RD 613 et la RD 

840 : cela permet aux actifs résidents dans ces communes (en jaune sur la carte) de pouvoir se rendre dans les pôles proches comme Louviers, Elbeuf, mais 

ŀǳǎǎƛ [Ŝ bŜǳōƻǳǊƎ ƻǳ 9ǾǊŜǳȄΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ //tb ƻǳ ŀǳ bŜǳōƻǳǊƎ ƳşƳŜΦ 
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2. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

 

2.1 Le contexte législatif et réglementaire 
 

La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) a donné une place centrale aux SCOT.  

La loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ζ Loi Grenelle2 » a renforcé le rôle de ces documents de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммл : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le 

respect des objectifs du développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux 

et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

d) Les besoins en matière de mobilité.  

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
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2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 

des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile ;  

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la 

préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 

 

2.2 [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ {/h¢ 
 

Les articles L141-2, définissent le contenu du dossier du SCOT, constitué de trois documents : 

- Le Rapport de Présentation, 

- [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ 

- [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩObjectifs (DOO). 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 
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Ʒ Le Rapport de Présentation ς Article L143-3 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables et le document d'orientation et 

d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la 

population et des besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'agriculture, de préservation du potentiel agronomique, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques 

nouvelles structurantes. Il prend en compte la localisation des structures et équipements touristiques existants, les besoins globaux en matière d'immobilier de 

loisir, la maîtrise des flux de personnes, les objectifs de consommation économe de l'espace et de préservation de l'environnement, des paysages et du 

patrimoine architectural ainsi que les objectifs de protection contre les risques naturels. 

Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent analyser 

les capacités de densification et de mutation en application de l'article L. 151-4. 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de schéma et justifie 

les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs. 

Il décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 131-1 et L. 131-2, avec lesquels il est compatible ou qu'il prend en compte. »  

 

NOTA :  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ос LL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлму-1021 du 23 novembre 2018, ces dispositions ne sont pas applicables aux schémas de cohérence territoriale dont 

la procédure est à un stade postérieur à l'arrêt, au 24 novembre 2018. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Ʒ Le PADD ς Article L141-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et des 

déplacements, d'implantation commerciale, d'équipements structurants, de développement économique, touristique et culturel, de développement des 

communications électroniques, de qualité paysagère, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de mise 

en valeur des ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. En matière de 

déplacements, ces objectifs intègrent une approche qualitative prenant en compte les temps de déplacement. 

Lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou partie celui d'un pays ayant fait l'objet d'une publication par arrêté préfectoral, 

le projet d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale prend en compte la charte de développement du pays. » 

 

Ʒ Le DOO ς Articles L141-5 et suivants Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, le document d'orientation et d'objectifs détermine : 

1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 

agricoles et forestiers ; 

2° Les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, 

de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques ; 

3° Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, 

agricoles et forestiers. 

Il assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents domaines. » 
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L141-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs arrête, par secteur géographique, des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain et décrit, pour chacun d'eux, les enjeux qui lui sont propres. » 

L141-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs peut, dans des secteurs qu'il délimite en prenant en compte leur desserte par les transports collectifs, l'existence 

d'équipements collectifs et des protections environnementales ou agricoles, déterminer la valeur au-dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale 

de construction résultant de l'application de l'ensemble des règles définies par le plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu. » 

L141-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs peut, sous réserve d'une justification particulière, définir des secteurs, situés à proximité des transports collectifs 

existants ou programmés, dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent imposer une densité minimale de construction. » 

L141-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs détermine : 

1° Les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation. Il transpose les 

dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux et leurs délimitations cartographiques à une échelle appropriée, afin de permettre leur mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Τ 

2° Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités 

écologiques. » 
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L141-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs peut définir des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de création d'espaces verts dans les zones faisant 

l'objet d'une ouverture à l'urbanisation. » 

L141-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs définit les objectifs et les principes de la politique de l'habitat au regard, notamment, de la mixité sociale, en prenant 

en compte l'évolution démographique et économique et les projets d'équipements et de dessertes en transports collectifs. 

Il précise : 

1° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les établissements publics de coopération intercommunale ou par 

commune ; 

2° Les objectifs de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc de logements existant public ou privé ; 

3° En zone de montagne, les objectifs de la politique de réhabilitation de l'immobilier de loisir. » 

L141-13 du coŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs définit les grandes orientations de la politique des transports et de déplacements. Il définit les grands projets 

d'équipements et de dessertes par les transports collectifs. » 

L141-14 du code dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs précise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs 

desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 
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Il peut déterminer des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est subordonnée à leur desserte par les transports collectifs. » 

L141-15 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs peut préciser, en fonction de la desserte en transports publics réguliers et, le cas échéant, en tenant compte de la 

destination des bâtiments : 

1° Les obligations minimales ou maximales de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés que les plans locaux d'urbanisme et les 

documents d'urbanisme en tenant lieu doivent imposer ; 

2° Les obligations minimales de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules non motorisés que les plans locaux d'urbanisme et les documents 

d'urbanisme en tenant lieu doivent imposer. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables dans les territoires couverts par un plan local d'urbanisme tenant lieu de plan de déplacements 

urbains. » 

L141-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs précise les orientations relatives à l'équipement commercial et artisanal. 

Il définit les localisations préférentielles des commerces en prenant en compte les objectifs de revitalisation des centres-villes, de maintien d'une offre 

commerciale diversifiée de proximité permettant de répondre aux besoins courants de la population tout en limitant les obligations de déplacement et les 

émissions de gaz à effet de serre, de cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de personnes et de marchandises, de 

consommation économe de l'espace et de préservation de l'environnement, des paysages et de l'architecture. » 
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L141-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

« Le document d'orientation et d'objectifs peut préciser les objectifs de qualité paysagère. Il peut, par secteur, définir des normes de qualité urbaine, 

architecturale et paysagère applicables en l'absence de plan local d'urbanisme ou de document d'urbanisme en tenant lieu. » 

 

2.3 Le contenu du rapport de présentation 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмпм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ : 

« Le rapport de présentation expose le diagnostic prévu à l'article L. 141-3 et précise, le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées.  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation :  

 1° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles 

ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Τ  

нϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǎŞs par l'adoption du 

schéma sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

3° Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du schéma au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 

ou national ;  
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4° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageablŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

schéma sur l'environnement ;  

5° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du schéma prévue à l'article L. 143-28. Ils doivent 

permettre notamment de suivre les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

  

2.4 Les normes ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ {/h¢ ŘŜ ƭŀ //tb 
 

2.4.1. Rapport de compatibilité 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ supérieur et les 

documents de référence. Il convient également de noter que le SCoT impose ses orientations aux documents de planification sectorielle (plan de déplacements 

ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŜǘŎΦύΣ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛΣ t[¦Σ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦΦΦύΣ Ł ŎŜǊǘŀƛnes opérations foncières et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!/Σ ½!5Σ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀƛǊ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜs avec les orientations du SCoT. 

 

2.4.1.1. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢erritoires (SRADDET)  

La loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), promulguée le 7 août 2015, constitue une forme de conclusion aux réformes 

de la planification territoriale en évolution depuis la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. 
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!ǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΣ ƭŀ Ǌéorganisation territoriale 

intègre les nouveaux mécanismes juridiques de la planification territoriale. SRADDET, SCoT et PLUi sont désormais les trois échelles qui participent 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝ {w!559¢ ŘŞŦƛƴƛǊŀ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment ; le SCoT définira la 

stratégie interterritoriale ǊŜǇƻǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Τ ƭŜǎ t[¦ƛ ŘŞŦƛƴƛǊƻƴǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

Le SRADDET est un document-cadre obligatoire, évalué et éventuellement révisé tous les 6 ans, dont les premières versions devaient être élaborées 

prochainement. 

Le SRADDET est un document intégrateur qui a pour ambition de porter les politiques régionales dans de nombreux domaines : équilibre et égalité des 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

et restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets.  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƭƛƳŀǘ ŀƛǊ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ Ŏƻhérence écologique et le plan 

déchet régional. Ce SRADDET coexiste avec le schéma régionaƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό{w5LLύΦ  

Le SRADDET est opposable. Des liens juridiques de compatibilité et de prise en compte ont été créés avec le SCoT.  

[ŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ƭŀƴŎŞΣ ƭŜ н ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢Φ  [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмфΦ 

 

Le SCoT doit être compatible avec les règles générales énoncées par le SRADDET et doit prendre en compte les objectifs que ce schéma défini. 
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2.4.1.2.  [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ {5!D9 {eine Normandie (SDAGE)  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Gestion des Eaux est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la Directive Cadre Européenne 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘivités ou les aménagements ont un 

impact sur la ressource en eau.  

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ζ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΣ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ η ŀǾŜŎ les dispositions des SDAGE 

(art. L.212-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 

ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩanimation et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

SDAGE. 

Ʒ Cadre réglementaire 

La loi du 21 avril 2004 (loi de transposition de la Directive Cadre Européenne du 23 octobre 2000) a renforcé la portée juridique du SDAGE et des SAGE par 

des modifications du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ par le SDAGE et les objectifs 

définis par les {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SAGE). 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (CLE) organe décisionnel dont la composition a été définie par arrêté préfectoral avec 

ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ  

Le territoire du SCoT de la Communauté de Communes du Pays du Neubourg est inclus dans le périmètre du SDAGE Seine-Normandie. 
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- Le SDAGE Seine Normandie 

 

Ce document définit pour une période de six ans les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité 

et quantité des eaux à atteindre dans le bassin Seine-Normandie. Les 10 grands objectifs de ce document-cadre correspondent à : 

- La prise en compte du changement climatique, 

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses, 

- Réduire les pollutions microbiologiques des milieux, 

 

Le SDAGE du bassin Seine-Normandie a été adopté le 5 novembre 2015 par le comité de bassin. Les 

documents composant le SDAGE ont été arrêtés par le préfet coordonnateur du bassin Seine-

Normandie, préfet de la région Ile-de-France, le 1er décembre. Le SDAGE est entré en vigueur avec la 

publication de cet arrêté au Journal Officiel de la République française du 20 décembre 2015. 

Le SDAGE Seine-Normandie a été annulé par le Tribunal Administratif de Paris le 19 décembre 2018. Ce 

jugement rend de nouveau applicable le SDAGE initial, approuvé par arrêté du Préfet Coordonnateur 

Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллфΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ƛŎƛ ǇƻǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 
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- Protéger les capǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜΣ 

- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 

- Gérer la rareté de la ressource en eau, 

- Limiter et prévenir le risque inondation. 

 

Ʒ Enjeux du SDAGE pour le SCOT  

Le territoire du SCoT est concerné par des zones à dominante humide du SDAGE (inconstructibles) situées le long des lits majeurs ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

ƭΩLǘƻƴΦ 

Le SCoT doit être compatible avec les dispositions du SDAGE Seine Normandie. 

 

2.4.1.3.  Le Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 

Le SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ нлмс-2021 du Bassin Seine Normandie qui définit la stratégie de 

réduction des conséquences des inondations sur la vie et ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie. 

Approuvé en décembre 2015, ce document a fixé 4 grands objectifs et orientations donnant un cadre aux politiques locales de gŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ Ǌisque :  

- Réduire la vulnérabilité des territoires ; 

- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Τ 

- Raccourcir le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ; 



  

35 
    
 

- Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SCoT doit être compatible avec les objectifs et les dispositions du PGRI. 

 

  

 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ 
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Un territoire à risque important d'Inondation ό¢wLύ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ;ǾǊŜǳȄ ǇŀǊ ƭϥŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ нт 

novembre 2012.  

Les objectifs et orientations sont les suivants :  

- Réduire la vulnérabilité des territoires ; 

Á aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ inondable ; 

- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ; 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ; 

Á Améliorer la gestion des ouvrages de protection ; 

- Raccourcir le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ; 

Á Améliorer la ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  

- Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque. 



  

37 
    
 

 

 

 

нΦпΦмΦпΦ  [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩLǘƻƴ 

 ƷPrésentation 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ όōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀǉǳƛŦŝǊŜΧύΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ protection quantitative et qualitative de la ressource 

en eau. Il doit être compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le SAGE est un document élaboré par les acteurs 

locaux (élus, usagers, associations, représentants ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΧύ réunis au sein de la Commission Locale de l'Eau (CLE). Ces acteurs locaux établissent un projet 

pour une gestion concertée et collective de l'eau. 

 

Ces territoires correspondent à des zones dans lesquelles les enjeux potentiellement 

exposés aux inondations sont les plus importants (notamment les enjeux humains et 

économiques situés en zone potentiellement inondable).  

[Ŝ ¢wL ŘΩ;ǾǊŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥLǘƻƴΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

du TRI d'Évreux est le bassin versant de l'Iton composé de 134 communes. Si une partie 

des communes de la CC du Pays du Neubourg est comprise dans le périmètre de la 

stratégie locale du TRI d'Évreux, aucune des communes ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 

les territoires Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩ;ǾǊŜǳȄ 

 



  

38 
    
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭϥ;ǘŀǘ ǉǳƛ ǾŜƛƭƭŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre à travers la police de l'eau. Le SAGE constitue un 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳ ό5/9ύΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ср {!D9 όŘƻƴǘ му ƴƻǳǾŜŀǳȄύ ƻƴǘ Şǘé identifiés par les SDAGE 2010-

2015 comme étant nécessaires en vue de respecter les orientations fondamentales et les objectifs fixés.  

Le SAGE est constitué d'un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD), dans lequel sont définis les 

objectifs partagés par les acteurs locaux, d'un règlement fixant les règles permettant d'atteindre ces objectifs, et d'un rapport environnemental.  

Une fois approuvé, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux tiers : les décisions dans le domaine de ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳpatibles 

ou rendues compatibles avec le PAGD. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 

[ŀ // Řǳ Ǉŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ {!D9 ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ŘŜ wƛǎƭŜ-Charentonne. 

 

 Ʒ[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩLton  

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩLǘƻƴΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмнΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ suivant différents territoires, en effet, le périmètre 

du SAGE peut se diviser en différentes entités présentant chacune des particularités liées Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  

[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ мо ŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜnts objectifs qui doivent être 

ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ {!D9 όǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 
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Le SCoT peut permettre la traduction de certains 

objectifs du SAGE sur le territoire. Toutefois, son 

ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

objectifs, dΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŘƛǾŜǊǎ 

documents pour la mise en application du SAGE. 

Aussi, le SCoT va principalement pouvoir : 

- Intégrer les problématiques de ruissellements et 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux et éviter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

au risque inondation ; 

-  Gérer les ressources en eau sur le territoire en 

définissant un projet qui tient compte des réseaux 

ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

de captage ; 

-  Préserver le potentieƭ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŜǎ 

identifiant dans le projet. 
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 ƷLe SAGE Risle-Charentonne 

- Intégrer lŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜr hors des zones à risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

- Protéger la ressource en eau et les captages : mettre en place et suivre la protection réglementaire ; 

 

Le territoire du SCoT est également concerné par le SAGE de la Risle, approuvé le 12 octobre 

2016.  

La stratégie du SAGE Risle-/ƘŀǊŜƴǘƻƴƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Υ  

- La préservation et la gestion des milieux aquatiques et humides ; 

- La gestion du risque inondation ; 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝau potable ; 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎΦ 

Pour répondre à ces enjeux, le SAGE définit notamment les objectifs suivants :  

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ et 

ƭŜǳǊ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊǎ 

fonctionnalités ;  
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- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ bassins versants, renforcer la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƎŞǊŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {!D9Φ 
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2.4.2 Rapport de prise en compte 

 

2.4.2.1. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

La loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ ϦLoi Grenelle I" instaure dans le droit français la création de la Trame 

verte et bleueΣ ŘΩƛŎƛ Ł нлмнΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ 

contractuelle. 

La loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ϦLoi Grenelle II", précise ce ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

mesures destinées à préserver la diversité du vivant. Elle dispose que dans chaque région, un Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) doit être 

élaboré conjointement par l'État et le Conseil Régional. Elle prévoit ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ 

bon état des continuités écologiques, ces dernières devant être prises en compte par les Schémas Régionaux de Cohérence Écologique. 

[ΩŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳr du SRCE est une obligation faite aux documents de planification Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ leurs EPCI 

(établissements publics de coopération intercommunale) de prendre en compte le SRCE et de préciser les mesures ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜr, de réduire et le cas 

échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ [отм-3 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎés. 

 

Le SRCE comprend notamment, outre un résumé non technique : 

- Une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques ; 

- Un volet identifiant les espaces naturels, les corridoǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ LL Ŝǘ ŀǳȄ нϲ Ŝǘ оϲ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ отм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
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- Une cartographie comportant la trame verte et la trame bleue ; 

- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝn bon état de la 

fonctionnalité des continuités écologiques ; 

- Les mesures prévues pour accompagner la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀΦ 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмо ǇŀǊ ŀǊrêté conjoint préfecture-région. 

ConfƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {w/9 ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΦ Lƭ a été approuvé en octobre 

нлмп Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΦ 
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Au regard des enjeux nationaux et régionaux liés à la prise en compte de la biodiversité et de sa préservation, le préfet de région et le président du conseil 

général ont décidé de conjointement porter une stratégie régionale de la biodiversité (SRB) autour de 

cinq piliers : 

- Développer la connaissance et notamment les indicateurs de la biodiversité ; 

- Élaborer le schéma régional de cohérence écologique ; 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Τ 

- Lutter contre les espèces exotiques envahissantes ; 

- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊonnement. 

 

LƳǇǳƭǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 

biodiversité et les relie par des corridors écologiques afin de lutter contre la fragmentation des habitats 

Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ ;ƭŀōƻǊŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƛƭ 

constitue l'échelon régional de la trame verte et bleue. 

 

 

Le SCoT doit prendre en compte les dispositions du Schéma Régional de Cohérence Écologique de Haute-Normandie. 
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2.4.2.2. Les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ς La Ligne Nouvelle Paris Normandie (LNPN) 

Le Comité de pilotage du projet de la Ligne Nouvelle Paris Normandie (LNPN) réuni le 26 octobre 2017 a eu pour objectif de retenir, pour chacune des 3 

sections prioritaires du projet de Ligne Nouvelle Paris-Normandie, la zone de passage préférentielle (ZPP) parmi celles retenues lors du COPIL du 20 octobre 

2016. Les différentes informations liées au projet sont disponibles au lien suivant : https://www.lnpn.fr/  

Bien que non concerné directement par un fuseau, le territoire sera toutefois impacté dans son fonctionnement. 

 

Zones de passage préférentielles suite au COPIL du 20 octobre 2016 ς Source : http://territoirelnpn3d.lnpn.fr/  

 

http://territoirelnpn3d.lnpn.fr/
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2.4.2.3. Le Schéma Régional des Carrières (SRC) 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ό{w/ύ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de ces schémas régionaux des 

carrières est immédiate dans la hiérarchie des normes mais ne produira ses effets que lorsque les schémas auront été approuvés, à savoir au plus tard au 1er 

ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΦ WǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ et demeurent régis par les 

dispositions applicables avant la loi ALUR. Une fois les schémas régionaux des carrières approuvés, les SCoT devront prendre en compte, dans un délai de 3 

ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ  

Le schéma départemental des carriŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нл ŀƻǶǘ нлмпΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǎƛȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ Řǳ 

Neubourg devra prendre en compte : 

- Les ressources connues en matériaux de carrière ainsi que les matériaux de recyclage ; 

- Les besoins du département et ses approvisionnements en matériaux de carrière ; 

- [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- Les orientations prioritaires et ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Τ 

- Les orientations à privilégier dans le domaine du réaménagement des carrières.  

[Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΦ 

 



  

50 
    
 

2.4.2.4. Le Schéma Régional de Climat Air Energie (SRCAE) 

Le Schéma Régional Climat Air 9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΣ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Υ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ {w/!9 Ǿise à la fois Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la région les objectifs européens et nationaux et à mettre en cohérence des politiques et des actions dans les domaines du clƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Le SRCAE est un document à portée stratégique visant à définir à moyen et long terme les objectifs régionaux, éventuellement déclinés à une échelle 

ƛƴŦǊŀǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΣ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩétape, dans 

ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 

 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de Haute-Normandie a été élaboré en application de la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National 

pour l'Environnement afin de définir une stratégie régionale permettant de contribuer aux engagements nationaux et internationaux de la France sur les 

questƛƻƴǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Le schéma est un document d'orientations régionales à l'horizon 2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, d'adaptation au 

changement climatique, d'amélioration de la qualité de l'air, de maîtrise de la demande d'énergie et de développement des énergies renouvelables 

(notamment au travers du Schéma Régional Éolien). Ce document est élaboré pour une durée de 5 ans sous la double autorité du Préfet de Région et du 

président du Conseil wŞƎƛƻƴŀƭΦ /Ŝ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ " ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ du SRCAE 

doivent intégrer les objectifs européens du paquet énergie-climat, dits «3x20» qui visent : 

- Une réduction de 20 % des ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Ŝƴ нлнл Τ 

- Une diminution de 20 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2005 ; 
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- ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł но ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлнлΦ 

 

Les efŦƻǊǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘΩƛŎƛ нлнл ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ŀǳ-ŘŜƭŁΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ƭŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффл Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ζ CŀŎǘŜǳǊ п ηΦ 

 

Le SRCAE de Haute Normandie a été approuvé le 21 mars 2013. La stratégie régionale est organisée autour de 9 défis transversaux : 

- Responsabiliser et éduquer à des comportements et une consommation durable ; 

- Promouvoir et former aux métiers stratégiques de la transition énergétique ; 

- Actionner les leviers techniques et financiers pour une diffusion des meilleures solutions d'efficacité énergétique et de réduction des émissions de polluants; 

- Aménager durablement le territoire et favoriser les nouvelles mobilités ;  

- Favoriser les mutations environnementales de l'économie régionale ; 

- S'appuyer sur l'innovation pour relever le défi énergétique et climatique ; 

- Développer les énergies renouvelables et les matériaux bio-sourcés ; 

- Anticiper la nécessaire adaptation au changement climatique ; 

- Assurer le suivi et l'évaluation du SRCAE. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢Φ  
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2.4.2.5. Le Schéma Régional des  Infrastructures et des Transports (SRIT) 

Le Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT) est un document de référence de la politique de transport de ƭΩŜȄ-région Haute-Normandie. 

Il intègre les problématiques du transporǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

!ŘƻǇǘŞ ƭŜ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ ƭŜ {wL¢ ŘŞŦƛƴƛǘ п ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Υ 

- Faire rayonner la Haute-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Τ 

- Améliorer les liaisons entre la Haute-Normandie et les autres régions ; 

- Améliorer le maillage des infrastructures intra-régionales haut-normandes ; 

- /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SRADDET. 

 

2.4.2.6. Le Plan Régional de lΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ όtw!5ύ 

La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 (Loi MAP) a institué le plan régional de l'agriculture durable (PRAD), en précisant qu'il 

« fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ηΦ 

Le PRAD doit ainsi ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ tƻǊǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳents publics de 

coopération intercommunale a l'occasion de l'élaboration et de la révision de leur document d'urbanisme, il doit également permettre une meilleure 

appropriation des enjeux agricoles régionaux. 

Le PRAD de Haute Normandie a été approuvé par le Préfet de région par arrêté du 5 avril 2013. Il est applicable pour une durée de 7 ans. 
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Les orientations stratégiques du PRAD sont les suivantes : 

- Favoriser la coexistence et promouvoir la structuration des filières régionales, pour accroitre la valeur ajoutée dégagée par les productions 

haut-normandes ; 

- Accroitre la valeur ajoutée à l'échelle des exploitations par la diversification des productions et des modes de productions et par la formation 

des agriculteurs ; 

- Répondre au défi de la préservation du foncier agricole, de la ressource en eau, de la biodiversité et de la qualité des sols ; 

- Conforter l'ancrage de l'agriculture dans son territoire ; 

- Se préparer aux changements majeurs qui se dessinent, notamment par la recherche et la formation. 

 

2.4.2.7. Le Plan Régional de prévention et de gestion des déchets 

La loi du 7 août 2015 dite « loi NOTRe » a conféré à la région un rôle préǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ζ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ŏƻƴcernées par la prévention et la 

gestion des déchŜǘǎ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрпм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/Ŝ Ǉƭŀƴ ǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ŦǳǘǳǊ {w!559¢ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩƛŎƛ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢Σ ƭŜ twtD5 ŘŜ bƻǊƳŀƴdie, qui a été soumis à enquête 

publique (du 1er juin au 2 juillet 2018), sera applicable.  
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нΦпΦнΦуΦ [Ωŀǘƭŀǎ et les plans de paysages 

 

  

 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ IŀǳǘŜ-Normandie.  

Ce document est composé de deux parties. La 

première dresse un aperçu général des grands 

ensembles paysagers de la région et détaille ensuite 

les différentes unités de paysage. Il articule les 

ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜƭƭŜǎΣ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ŎŜƭƭŜǎΣ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

de la commune. 
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Le territoire de la CC du Pays du Neubourg y est ainsi découpé en deux grands ensembles paysagers, au sein desquels se déclinent différentes unités 

paysagères: 

- Le plateau du Neubourg pour une majeure partie du territoire :  

Á Un ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ ǘǊŝǎ ŘŞƎŀƎŞΦ  

- [ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ;ǾǊŜǳȄ όŁ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ la plaine de Saint-

!ƴŘǊŞ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜύ Υ 

Á Une vallée toute en rondeur ; 

Á Une forte présence de boisements.  

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ǘŀƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǉǳΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻre culturelle et formule des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[Ωŀǘƭŀǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŀǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘructures de déplacement pour 

une qualité de cadre de vie en Haute-Normandie, partagée par tous, vivante et évolutive :  

- Pour des pratiques agricoles qui renforcent la diversité paysagère ; 

- Pour un développement urbain qui prolonge la qualité patrimoniale existante ; 

- Pour une reconnaissance de la richesse des espaces de nature ; 

- tƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

tƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŀǘƭŀǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ мл ŀƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ [Ωŀǘƭŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀl des paysages pour la Haute-

Normandie a été réalisé conjointement par la DREAL Haute-Normandie et la Région en 2010. 
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нΦпΦнΦфΦ [ŀ /ƘŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜǳǊƻƛǎ 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мм ŀǾǊƛƭ нллу Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜǳǊois qui a été initié par la 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝƴ нлммΣ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- Réduire la consommation d'espace due au développement de l'urbanisation, 

- Réaliser un diagnostic agricole détaillé de la commune, 

- Privilégier le classement en zone inconstructible des espaces à vocation agricole en tenant compte 

des besoins de l'agriculture et de son évolution, 

- Orienter le choix des zones constructibles sur les terrains dont l'impact sur l'agriculture, la forêt et 

l'environnement est faible, 

- Favoriser la gestion et la protection des autres milieux naturels. 
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[ŀ /ƘŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜǳǊƻƛǎ a définis 5 axes stratégiques :  

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á Réaliser un diagƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

limiter les préjudices. 

- ;ǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ; 

Á Appliquer strictement la règle de constructibilité limitée, apporter une vigilance accrue quant aux possibilités de constructions en 

zone agricole. 

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Á Améliorer la communication entre agriculteurs et nouveaux habitants. 

- Optimiser les interactions foncier/environnement ; 

Á tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Á Préserver les zones agricoles de haute valeur environnementale en lien avec la trame verte et bleue. 
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2.4.2.10. Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όttw5CύΣ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳéliorer la production et la 

valorisation économique du ōƻƛǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝn 

ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƭ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ investissements nécessaires pour une 

mobilisation supplémentaire de bois. 

!ǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт ƳŀǊǎ нлмнΣ ƭŜ ttw5C ŘŜ IŀǳǘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘǊŜǎǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƻƳǇƭŜǘ des caractéristiques de la 

forêt et de son positionnement dans le territoire. Il fait le point sur la gestion forestière actuelle et sur la récolte des bois. 

Trois territoires forestiers sont définis et étudiés avec analyse cartographique selon différents thèmes : sols et climat, caractéristiques des forêts et sylviculture, 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ Ǉǳōlic. 

 

Un potentiel de mobilisation supplémentaire de bois est identifié et des actions prioritaires sont proposées pour la période 2012-2016. Un comité de pilotage 

Şǘŀōƭƛǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇƭŀƴΦ 

 

  



  

59 
    
 

2.4.2.11. Le Plan 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt5Iύ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt5Iύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нллс ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜment National pour le Logement. Il a été conçu pour assurer 

ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭes.  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭe Département et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ayant 

ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǇƻǳǊ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 2014-нлнл ǊŜǇǊŜƴŘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

collectivités qui les constituent.  

/ƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŀ 

élaboré avec ses partenaires en octobre 2008 une charte pour un habitat durable. Les signataires marquent ainsi leur engagement pour prendre en charge les 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ǎŜ ƭƻƎŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

promouvoir un habitat durable.  

wŀƛǎƻƴƴŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ sociale et efficacité économique.  

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ нр ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ ф ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Υ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘés, État, organismes financeurs, 

bailleurs sociaux, architectes, professionnels du bâtiment, promoteurs immobiliers et constructeurs de maisons individuelles, aménageurs, et organismes 

conseils. 
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нΦпΦнΦмнΦ [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ŘŜ ƭΩŜȄ IŀǳǘŜ-Normandie a été co-ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ Ře dépassement 

όƻǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘύ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀtion de la santé humaine, tout 

ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ  

Ces plaƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎύΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘƛǘŜ ζ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭǳƛ-

même consiste, en collaboration avec les acteurs territoriaux, à planifier des actions locales (identification des mesures et ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллуκрлκ9/ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎée en droit français. Le Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŜ ǳƴ ζ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ η όtt!ύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Şƭŀboration et de leur suivi. 

Les PPA sont des outils réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘǳǊŀōƭes. Ils doivent 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘement aux plans de déplacement urbains 

όt5¦ύ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩun PLUi valant PDU.  

Le contenu des PPA est défini par la réglementation européenne, transposée dans la loi française. Aussi bien les modalités de la surveillance de la qualité de 

ƭΩŀƛǊ όƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύ ǉǳŜ ƭŜǎ tt! Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ ŀǳprès de la commission européenne. 
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[Ŝ tt! ŘŜ ƭΩŜȄ-région Haute-Normandie est constitué : 

- 5Ωǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tt! ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Iŀute-Normandie ; 

-5Ωǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 

-5ΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ т ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ tt! ŘŜ IŀǳǘŜ-Normandie : le secteur des 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ-

résumé sur les objectifs et actions a été établie ; 

-Des principales mesures (réglementaires ou volontaires) à prendre pour réduire la pollution de fond et pendant les épisodes de pollution ; 

-5Ŝ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ 

-5Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ  

 

[Ŝ tt! ŘŜ ƭΩŜȄ IŀǳǘŜ-Normandie poursuit trois objectifs fondamentaux : 

-!ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ conforme aux objectifs réglementaires ; 

-Protéger la santé publique ; 

-Préserver la qualité de vie en Haute-Normandie ; 

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ζ ŘΩ!¢ah bƻǊƳŀƴŘƛŜ η ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ;ǾǊŜǳȄΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ƛdentifié plusieurs alertes à la 

ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳrg. 
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нΦпΦнΦмоΦ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ό{5¢!bύ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭoi n° 2009 1572 du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a introduit dans le CGCT un article L. 1425-2 qui prévoit 

l'établissement, à l'initiative des collectivités territoriales, de schémas directeurs territoriaux d'aménagement numérique SDTAN au niveau d'un ou plusieurs 

départements ou d'une région. 

[Ŝ {5!b ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘionnel de moyen et 

long terme (20 à 25 ans à vise à décrƛǊŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ 

ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ όŜǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǉǳΩȅ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎύΣ Ŝǘ Ł ŀǊǊşǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜs à mettǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 

 

Il arrête sur son territoire :  

-La description de la situation à atteindre en matière de couverture numérique du territoire considéré ; 

-[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǉǳΩȅ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ Τ 

-[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘtre de les atteindre.  

Le schéma directeur constitue un outil de cadrage de la montée en débit des territoires, fixe et mobile, et de leur évolution vers le très haut débit, au moyen 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇƛƭƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΦ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎe des actions à mener par les différents acteurs ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 
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[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ό{5¢!b нтύ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмнΦ {Ŝǎ ƻōjectifs sont de : 

- MobilisŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ wLt όǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ 

territoriale et de cohérence des réseaux ;  

- /ƻǳǾǊƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƙŀǳǘ-normand en fibre optique à une échéance de 15 ans, la fibre étant une solution plus durable 

mais qui requiert un investissement de long terme ; 

- Utiliser de façon transitoire (dans les 5 ans) ou en dernier recours les solutions de montée en débit pour les territoires peu ou pas desservis ; 

- wŜƭƛŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Τ 

- Accompagner les opérateurs privés dans le déploiement de la fibre ; 

- Ne pas intervenir sur les zones ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

 

нΦпΦнΦмпΦ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 9ƻƭƛŜƴƴŜ ¢ŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ wŞƎƛƻƴ IŀǳǘŜ-Normandie 

tǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝƴ 

Haute-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ainsi que leur potentiel 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ !ŘƻǇǘŞ ƭŜ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлммΣ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ нллс Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 

Climat Air Énergie (SRCAE) de Haute- Normandie. 

Ce schéma a pour but de favoriser la construction de nouveaux parcs éoliens tout en luttant contre le mirage des sites et paysages sensibles. 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł о ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ 



  

64 
    
 

hōƧŜŎǘƛŦ м Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Τ 

ObjectƛŦ н Υ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 

hōƧŜŎǘƛŦ о Υ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Ǉart par zone géographique préalablement 

identifiée. 

 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ 

Ainsi, le schéma régional éolien terrestre de Haute-Normandie identifie les parties du territoire favorables au développement ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ: 

ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ ǇǊƻǇƛŎŜǎ η Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳnes situées dans ces zones propices.  

[Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƴϲо Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΦ  

ζ [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΦ 

- La ressource en vent est correcte et se situe entre 5 et 6 m/s.  
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- [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ƭƛŞǎ Ł une agriculture céréalière intensive. Les structures végétales de 

ce plateau sont assez rares et font place à de vastes horizons de plaines cultivées. Les quelques rares végétaux présents sont constitués par des haies boisées 

et des bosquets isolés. 

  

- En ce qui concerne le patrimoine bâti, on note la présence 

ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ όƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜύ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 

la zone, qui de par la hauteur de sa tour dans un 

environnement très plat peut être en covisibilité avec des 

éoliennes.  

- Le radar de la base aérienne105 exclut également les parcs 

éoliens sur la partie sud-est du plateau. La partie ouest est 

concernée par un couloir de vol à basse altitude (Armée de 

ƭΩŀƛǊύ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

conditions (limitation de la hauteur des éoliennes) 

- Les enjeux en ce qui concerne les milieux naturels et la 

biodiversité sont faibles. 

Ainsi, les parties nord et ouest du plateau du Neubourg sont 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎΦ » 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƴŜ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛǾŞΦ 

 

 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Normandie 
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2.5 Les objectifs du SCOT de la CCPN 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

Ʒ Se positionner par rapport aux agglomérations voisines  

La polarité du Neubourg confère au territoire une certaine « autonomie η ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘΩ9ǾǊŜǳȄΣ [ƻǳǾƛŜǊǎΣ ǾƻƛǊŜ wƻǳŜƴ-Elbeuf.  

 

Ʒ ProtégeǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł 9ǾǊŜǳȄ ƻǳ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǾŀƴŎŜ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǊŜŎǳƭŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ǇŜǳ ǇƭǳǎΣ ŘŜ 10 hectares de surface agricole 

utile par an sur le Plateau du NeubouǊƎΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

Sachant que la pression foncière des agglomérations se diffuse en grande ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ǎŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ǎǳǊ 

le Plateau, quel moyen pour Le Neubourg de préserver sa relative « autonomie » et pour le Plateau de ne pas devenir une banlieue banalisée ? Comment 

lutter contre un risque de disƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ? Quel avenir ? Développer ou ne pas 

développer les transports en commun ? Devenir la très grande banlieue ou préserver et entretenir un statut de ville à la campagne ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 

territoire autour des valeurs et pratiques culturales du Plateau ? 

vǳŜƭƭŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ? Quelle prise en compte et traduction de cette prise en compte ? Quel cadre de vie et de développement ? Quels 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƘƛŜǊΣ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ ? Quelle urbanisation du territoire avec queƭǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ  
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Ʒ Accueillir de nouveaux habitants 

Quittant la « grande ville » pour une ville à taille humaine ou une petite commune qui fleure bon la campagne, les nouveaux habitants des territoires dits 

« ruraux » ont bien souvent des « ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƛƴǎ ». Qui plus est, venir « habiter » la campagne ne signifie pas pour autant « être habité par la 

campagne ηΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ néo-ruraux ηΣ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ όǊŜύŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴΩŜƴ est pas moins génératrice de nouveaux besoins, 

ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴΦ  

 

Ʒ Développer le territoire 

Territoire stratégique, pôle attractif et dynamique, Le Neubourg possède ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ ǇƻǳǊ ǎŞŘǳƛǊŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [ŀ ŦƻǊŎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ-ŎŜƴǘǊŜ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ όζ première couronne »), voire des 

communes situées dans un sŜŎƻƴŘ ŎŜǊŎƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ // tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ 

ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ une pression foncière qui se 

diffuse dans les communes voisines. 

 

Quelle perception actuelle du territoire ? Quelle typologie des comportements ? Quels nouveaux besoins ? Quelle prise en compte de ces besoins ? Quelle 

ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ? Quelle localisation ? 

Quel développement économique et démographique pour le territoire et les communes-centres ? La pression foncière telle ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ǇŀǊ ŎŀǇƛƭƭŀǊƛǘŞ 

va-t-elle/ doit-elle se poursuivre ? Dans quelle direction ? Avec quelles conséquences ? Faut-ƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ ? Lesquels ?  
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 PARTIE II ς DIAGNOSTIC 
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1. LA POPULATION 
 

1.1 Evolution et répartition de la population 
 

En termes de ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǾǊŜǳȄΣ Řǳ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜment et de manière plus prononcée que 

celle des autres entités. Ainsi, après avoir enregistré un rythme de croissance extrêmement fort entre 1975 et 1982 (2,06 %/an), bénéficiant pleinement du 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣрп ҈ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мфффΦ [Ω!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

et le Département peinent à maintenir leur taux de croissance sur la même période. Quant à la situation régionale, elle demeure préoccupante avec un taux 

de variation annuel extrêmement faible entre 1990 et 1999, de 0,27 %, dû peut-être à un manque de dynamisme de la croissance de la population. Les chiffres 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ǿƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǊŜǎǘŜǊ ǎǘŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ҌлΣнс҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нллу Ł нлмоΦ [Ŝ ǘŀǳȄ de variation du département va lui légèrement 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿŀ ǎŜ ǊŜǎǎŀƛǎƛǊ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллу Ŝǘ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ře -1,26% annuelle. Seul la 

Communauté de Communes du Pays du Neubourg ne va pas cesser de connaitre une croissance continue pour atteindre +1,47% sur la période de 2008 à 

2013. Elle accueille en 2018 187719 habitants.  

Taux de variation annuel de la population 

 

 

 

 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 
1999-
2008 2013 

2008-
2013 

Communauté 10399 11424 12520 13973 14734 16569 +1,38% 17792 +1,47% 

Arrondissement 188680 216675 234157 261565 274264 243091 -1,26% 247001 +0,32% 

Département 383385 422952 462254 513818 541054 577087 +0,74% 595043 +0,62% 

Région (H-N) 1497362 1595695 1655362 1737247 1780192 1825667 +0,28% 1849652 +0,26% 

Source : Insee, CLAP (connaissance locale de l'appareil productif) 
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Evolution démographique de la CCPN 

 

La communauté de communes du Pays du Neubourg connait un fort développement de sa population, bien au-dessus des tendances supra-territoriales qui 

ǎΩȅ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мтΦтфн Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмоΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŀŎŎroissement de population de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тΣоу҈ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллу-2013. Ce développement démographique confirme une tendance déjà forte (12,45%) sur la période allant de 1999 à 

нллуΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoireΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǾǊŜǳȄΣ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ IŀǳǘŜ-Normandie ont vécus de faibles augmentations voire quelques baisses. Entre 1999 

et 2008, la communauté de communes du Pays du Neubourg fut très attractive au contraire de la plupart de ces voisins. 

Evolution de la densité de la population (hab./km²) 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Communauté 41,6 45,7 50,2 55,9 59 66,3 71,2 
Région (H-N) 121,6 129,5 134,4 141 144,5 148,2 150,2 
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Source : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2013 exploitations principales. 
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{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тмΣн ƘŀōΦ κƪƳч όнлмоύΦ [ŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭa densité de population 

Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ фуΣр hab./km² et de 117,1 hab. /km² pour la France métropolitaine. Cette faible densité de la population enregistrée sur le 

plateau du Neubourg est due, en partie, à sa forte dominante agricole. 
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[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ǇǊƛƴŎƛǇal et de « petites » communes. 

En effet, 21 des 34 communes de la CC du Pays du Neubourg comptent moins de 500 habitants (2014) dont 4 comptent moins de 200 habitants. Ecauville 

accueille seulement 114 habitants. Une seule commune accueille plus de 2 000 habitants : Le Neubourg, chef-lieu de canton (4 098 habitants) en 2014. 
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Les communes les plus densément peuplées sont Le Neubourg (414 hab./km²), suivie de Epégard (127 hab./km²). Les communes les moins densément 

peuplées sont Feuguerolles (22 hab./km²) et Villettes (26 hab./km²). Les densités de population les plus importantes ou qui ont le plus augmenté durant les 

dernières décenniŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘΩIƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ ό±ƛǘƻǘΣ ±ƛƭƭŜȊ-sur-le-Neubourg, Crosville-la-Vieille, 

Epreville-près-le-Neubourg, Canappeville). 

Ce sont les territoires en périphérie du Plateau du Neubourg, sur les bordures Nord et Sud, qui connaissent une plus forte croissance de leur population mais 

cela est à pondérer avec la taille de leur population qui est moins importante. Toutefois, on ne peut nier la vitalité de la croissance avec des taux pouvant 

atteindre jusqǳΩŁ прΣн҈ (Tournedos-Bois-Hubert).  

 

Il est à noter que, selon les données de la Communauté de Communes, le territoire évolue rapidement depuis 2008. En effet, la croissance de la population 

ǎŜƳōƭŜ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 

ébroïcienne à laquelle appartient le territoire. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ όƭƛŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řes prix du foncier et du logement, 

mais aussi au ralentissement du rythme de construction de logements collectifs, à la diminution des disponibilités foncières, etc.), la seconde couronne 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

La communauté de communes rattrape ainsi son retard en matière de ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǳǎǎŞŜ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǾǊŜǳȄΦ 

[Ŝ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ ŎǊŞŜ ǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain absorbé par les territoires adjacents. Des territoires comme celui du Pays du Neubourg 

peuvent se targuer de la qualité du cadre de vie et de prix moins onéreux du foncier qui rendent le Pays du Neubourg plus attractif. 
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Depuis 2006, les situations sont contrastées entre les 

communes mais rares sont celles connaissant une perte de 

population : 

ω Une démarcation Est ς Ouest se distingue le long de 

ƭΩŀȄŜ /ǊƛǉǳŜōŜǳŦ-la-Campagne et Graveron-Sémerville avec 

une plus forte croissance de populatiƻƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘΤ 

ω Les communes de la frange Est ont une croissance 

modérée inférieure à 11,7 % entre 2006 et 2014 ; 

ω Les communes de la CCPN en bordures Nord et Sud du 

territoire connaissent les variations positives les plus 

importantes. 

Ainsi, si la population générale du territoire est en 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ 

commune à une autre. La commune qui a enregistré la plus 

forte croissance démographique durant la période 2011-2014 

est Crestot, avec un taux de variation annuel de 6,24 %. 

La commune qui a enregistré la plus forte baisse de sa 

population est Houetteville, avec un taux de variation annuel 

de ς1,70  %. 
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Ainsi, si la population globale de la CC du Pays du Neubourg a augmenté entre 2011 et 2014, 7 communes ont perdu des habitants durant la même période 

et 1 a stagné à 0,0%. Il est à noter que les communes qui enregistrent les taux de croissance les plus importants entre 2011 et 2014 sont également celles 

dont les soldes migratoires sont largement positifs. 

 

Il est à noter que les deux communes de la Pyle et Sainte-hǇǇƻǊǘǳƴŜ Řǳ .ƻǎŎ ǎΩƛƴŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ tȅƭŜΣ ǇŜǘƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

rurale de 156 habitants a connu entre 2010 et 2015 une perte de population de -0.5%. la commune de Sainte-Opportune du Bosc accueillant en 2016 656 

habitants, connait quant à elle sur cette même période une variation de sa population de +0.2%.  
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±ŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ //tb  

  1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2008 2008 à 2013 

Variation annuelle 
moyenne de la 

population en % 
1,4 1,3 1,4 0,6 1,3 1,4 

due au solde 
naturel en % 

0,5 0,3 0,4 0,3 0,3 0,2 

due au solde 
apparent des 

entrées sorties en 
% 

0,9 1 0,9 0,3 1 1,2 

Taux de natalité 
ό҉ύ 

17,5 14,4 14,6 13,3 13,7 12,3 

Taux de mortalité 
ό҉ύ 

12,7 11,5 10,4 10,3 10,5 10 

 

 

Depuis 1962, la CC du Pays du Neubourg enregistre un solde naturel positif, marqué par la baisse importante et constante de son taux de natalité et la relative 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘŀǳȄ ǾŀǊƛŜƴǘΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le solde naturel, se maintient. 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2013 exploitations principales - État civil. 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ommunauté de Communes (nombre de naissances pour 1 000 habitants) est en baisse et est légèrement supérieur au 

ǘŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ мнΣо ҉ ŎƻƴǘǊŜ мнΣн ҉Φ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ǇƻǳǊ м ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ en baisse, mais demeure 

bien au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ тΣс ҉ ŎƻƴǘǊŜ мл ҉Φ Là encore, de fortes disparités existent entre les communes du Pays du Neubourg. Feuguerolles 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ όмсΣо ҉ύΣ DǊŀǾŜǊƻƴ-{ŞƳŜǊǾƛƭƭŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ όмлΣу ҉ύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллу Ł нлмоΦ [Ŝ bŜǳōƻǳǊƎ 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ όмл ҉ύΦ 

Les fluctuations de la population du Pays du Neubourg sont liées à deux types de mouvements : les mouvements naturels (rapport naissances / décès) et les 

mouvements migratoires (rapport arrivées / départs). Le tableau ci-dessus montre que la croissance démographique des 40 dernières années relève davantage 

du solde migratoire, très influent, que du solde naturel, qui est en légère baisse. Ainsi, si le solde naturel est demeuré relativement fixe entre 1982 et 2013, 

compris entre 0,4 % et 0,2 %, le solde migratoire a connu de grandes fluctuations sur la même période, entre 0,3 % et 1,2 %. 

La baisse de la population enregistrée entre 1962 et 1968 correspond au bouleversement social et culturel qui a vu les populations rurales émigrer vers les 

ǾƛƭƭŜǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŀƛŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎΦ [Ŝ ōƻƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ I[a Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 

Puis, dès 1975, la population revient vers le Pays du Neubourg, attirée par les nombreux lotissements réalisés sur les communes. Soutenu par le solde 

migratoire positif, et en léger décalage par rapport à celui-ci, le solde naturel augmente donc à nouveau. Ainsi, la croissance démographique de la CC du Pays 

Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞsidents. Si la situation semble 

ǎǘŀƎƴŜǊ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мфффΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞŀlisées depuis 1999 ont permis un 

fort retour à la hausse du taux de variation annuelle. 

Par ailleurs, de grandes disparités peuvent être observées entre les communes du Pays du Neubourg. La croissance du Neubourg est soutenue par un solde 

naturel faible (0,2 %) qui est fortement soutenu par un solde migratoire avantageux (1,2 %). Feuguerolles, enregistre un solde naturel élevé (1,1 %) et un solde 



  

79 
    
 

migratoire très défavorable (-1,7%) et Graveron-{ŞƳŜǊǾƛƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ л҈ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 0,3% et un solde migratoire de -0,3%. 

La Pyle enregistre quant à elle une décroissance de population liée aux départs de population (-1.3%) et un solde naturel positif (+0.8%). Sainte-Opportune 

du Bosc enregistre un solde migratoire négatif (-0.3%) compensé par un solde naturel positif (+0.5%).  

Entre нллу Ŝǘ нлмоΣ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌмΣп҈Φ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ apparent des entrées/sorties à 

hauteur de +1,2%. Le solde naturel étant responsable à hauteur de +0,2% de la croissance de la populatioƴΦ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩǳƴŜ 

attractivité relativement forte sur les populations extérieures. Entre 1968 et 2013, la variation annuelle moyenne de la population demeure relativement 

stable, mais dans la construction de ce chiffre oƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǎƻƭŘŜ 

apparent des entrées/sorties (exception faite de la période 1990-1999). 

   Variation de population de la région Haute-Normandie 

  1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2008 2008 à 2013 

Variation annuelle moyenne de la population en % 0,9 0,5 0,6 0,3 0,3 0,3 

due au solde naturel en % 0,9 0,6 0,6 0,5 0,4 0,4 

due au solde apparent des entrées sorties en % 0,1 ς0,1 ς0 ς0,2 ς0,1 ς0,2 

¢ŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ό҉ύ 18,5 15,6 15,5 13,5 13 13 

¢ŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ό҉ύ 9,9 9,5 9,2 8,8 8,7 8,8 

 
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2013 exploitations principales - État civil. 
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Dans la région de Haute-Normandie sur cette même période de 2008-2013, la variation annuelle moyenne de la population est de +0,3% entièrement dû à un 

solde naturel de +0,4% alors que la région connait un solde apparent des entrées/sorties à hauteur de -0,2%. Sur la période 1968-2013, la région à un solde 

apparent des entrées/sorties variant très peu alors que son solde naturel est en baisse continue. À titre de comparaison, ci-contre est indiqué pour la 

communauté de communes du Pays de Conches entre 2008 et 2013 le taux de variation annuel moyen de la population. Celui-ci est de +0,5% et il se compose 

uniquement de la variation due au solde naturel qui est de +0,5%. La variation due au solde apparent des entrées/sorties est de +0%. Pour rappel, la population 

de ce territoire est de 18 758 habitants (2013). 

Variation de population du Pays de Conches 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2008 et 
2013, en % 

0,5 

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen 
entre 2008 et 2013, en % 

0,5 

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : 
taux annuel moyen entre 2008 et 2013, en % 

ς0 

Source : Insee, CLAP (connaissance locale de l'appareil productif) 
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{Ŝƭƻƴ ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ƭŜ territoire connait une croissance démographique dynamique, surtout portée par le solde migratoire qui 

est le plus élevé du département.  

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜΣ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ǾƛŜillissement marqué avec la croissance rapide des personnes de plus de 

75 ans. Le vieillissement est particulièrement marqué sur la ville centre. 

 

 
Source : Insee RP 1999 et 2009 
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Le territoire est très attractif pour les jeunes familles (30 à 40 ans) avec enfants. Le solde migratoire reste positif, mais nettement moins important pour les 

ménages au-delà de 40 ans. /ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊŘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ нп ŀƴǎΣ Ŝǘ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ 

moins marqué que lors de la décennie précédente. Il est également attractif pour les ménages au-ŘŜƭŁ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл ŀƴǎΦ !ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

EHPAD très satisfaisant, le territoire peut attirer des personnes en provenance de Rouen ou Evreux. 
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1.2 Structure par âge et sexe 
 

Sur une population de 17 792 habitants (2013), la communauté de communes du Pays du Neubourg compte 8790 hommes, soit 49,4% de la population, pour 

9002 femmes, soit 50,6% de la population.  

[Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΣ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŦŜƳƳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ǎƻƴǘ Υ ƭŜǎ л - 14 ans, les 30 - 44 ans et les 45 - 59 ans. Le creux chez les 15 à 29 ans 

ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wƻǳŜƴΣ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ lycée de Louviers. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ par âge pour la période 2008-2013 traduit un vieillissement progressif de la population du Pays du Neubourg, même 

si celle-ci demeure encore jeune au regard de la situation nationale. [ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳunes est celle 

des 30 à 44 ans dont la proportion atteint 21,4 % de la population totale chez les hommes et 21,7% chez les femmes. La catégorie la moins représentée est 

celle des 75 ans et plus dont la proportion a augmenté dans les deux sexes entre 2008 et 2013. 

Population par sexe et âge en 2008 et 2013 

 2008 2013 
 Hommes % Femmes % Hommes % Femmes % 

Ensemble 8 214 100 8 355 100 8 790 100 9 002 100 
0 à 14 ans 1 767 21,5 1 655 19,8 1 884 21,4 1 826 20,3 
15 à 29 ans 1 360 16,6 1 311 15,7 1 412 16,1 1 297 14,4 
30 à 44 ans 1 883 22,9 1 867 22,3 1 877 21,4 1 956 21,7 
45 à 59 ans 1 784 21,7 1 714 20,5 1 879 21,4 1 795 19,9 
60 à 74 ans 973 11,9 1 032 12,3 1 206 13,7 1 265 14,1 
75 à 89 ans 427 5,2 694 8,3 504 5,7 761 8,4 

90 ans ou 
plus 

19 0,2 82 1 29 0,3 103 1,1 
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tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝƴ нллу Ŝǘ нлмо 

 2008 % 2013 % 

  Ensemble 16 569 100 17 792 100 

0 à 14 ans 3 423 20,7 3 710 20,8 

15 à 29 ans 2 671 16,1 2 709 15,2 

30 à 44 ans 3 750 22,6 3 833 21,5 

45 à 59 ans 3 498 21,1 3 673 20,6 

60 à 74 ans 2 005 12,1 2 471 13,9 

75 ans ou plus 1 222 7,4 1 397 7,9 

 

 

La catégorie de population qui a enregistré la plus forte hausse est celle des 60-74 ans, qui a gagné 1,8 point en 5 ans, passant de 12,1 % de la population en 

2008 à 13,9 % en 2013. Celle qui a enregistré la plus forte baisse est celle des 30-44 ans, qui a perdu 1,1 point en 5 ans, passant de 22,6 % de la population en 

2008 à 21,5 % en 2013. Les plus de 60 ans représentait 19,5 % de la population communale en 2008 et 21,8% en 2013. 

 

 

 

 

Source : Insee, RP2013 et RP2008 exploitation principale. 

Sources : Insee, RP1999, RP2008 et RP2013 exploitations principales 
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tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝƴ нллу Ŝǘ нлмо 

  Hommes Femmes 
Part en % de la population âgée de 

15 à 24 ans 25 à 54 ans 55 ans ou + 

Ensemble 6 856 7 214 100 100 100 

Agriculteurs exploitants 152 32 0,5 1,8 0,9 

Artisans, commerçants, chefs 
entreprise 

409 159 1 6,1 2,3 

Cadres et professions intellectuelles 
supérieures 

479 301 0,2 9,3 2,3 

Professions intermédiaires 999 1 098 8,4 24,4 4,3 

Employés 398 1 932 16 24,5 6,2 

Ouvriers 2 142 712 21,6 29,6 7,4 

Retraités 1 715 2 108 0 0,3 72 

Autres personnes sans activité 
professionnelle 

563 872 52,1 4 4,8 

 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ Ŝǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ varie. Les employés et les 

ouvriers sont les catégories les plus représentés ŀǾŜŎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

masculine. Ensuite viennent les professions intermédiaires, avec une bonne parité homme/femme où la catégorie des 25 à 54 ans y est employée à 24,4%. 

aŀƛǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǾŜŎ 29,2% des femmes de plus de 15ans 

Source : Insee, RP2013 exploitation complémentaire. 
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qui sont à la retraite (2108 femmes sur 7214). Quant aux hommes, la catégorie des retraités arrive seconde après celle des ouvriers avec 25% des hommes de 

plus de 15ans (soit 1715 sur 6856). 
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1.3 Structure des ménages et leur composition 
 

 

10%

13,70%
1,30%

31,30%

37%

6,60%

Ménages selon leur composition

hommes seuls

femmes seules

Autres ménages
sans famille

un couple sans
enfant

un couple avec
enfant(s)

une famille
monoparentale

SOURCES : INSEE, RP2008 ET RP2013 EXPLOITATIONS COMPLEMENTAIRES. 

Depuis 1999, le nombre de ménages sur la CC du Pays du Neubourg 

a augmenté de 28,7 %, passant de 5 472 à 7 044 ménages entre 

1999 et 2013. 

Les ménages les plus représentés en 2013 sont les ménages 

composés de 3 personnes au minimum. Mais ce nombre de 

ménages de 3 personnes et plus, tend à diminuer constamment. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ 

phénomène de décohabitation : augmentation du nombre de 

personnes célibataires ou vivant seules et de familles 

monoparentales (vieillissement de la population, accroissement 

des séparations et divorces). La diminution des grands ménages 

est davantage liée aux évolutions globales sociales et culturelles 

(mutation du monde du travail, évolution de la santé, etc.). 

{ƛ ƭΩƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ŃƎŜ ŘŜ ƭŀ 

population, il apparaît que les ménages les plus représentés sur la 

Communauté de Communes sont composés en majeure partie soit 

de personnes de 30 à 44 ans, vivant en couple ou ayant 1 ou 2 

enfants, soit de personnes de 45 à 59 ans, ayant encore à leur 

charge 1 ou 2 enfants. 

Le pays du Neubourg compte 7044 ménages en 2013. Parmi eux, 23,7% ne 

ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Řƻƴǘ мл҈ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ 

моΣт҈ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ мΣо҈ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŀƴǎ ŦŀƳƛƭƭŜ όŎƻƭƻŎŀǘƛƻƴ 

etc.). 

Ce sont les ménages avec famille(s) qui, avec 75%, sont majoritaires. On y 

trouve 31,3% des couples sans enfant, 37% des couples avec enfant(s) et 

6,6% de famille monoparentale. 
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SOURCES : INSEE, RP1967 A 1999 DENOMBREMENTS, RP2008 ET RP2013 

EXPLOITATIONS PRINCIPALES. 

5ŜǇǳƛǎ мфсу Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлмоΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ оΣп Ł нΣр 

occupants. On note ici une réduction du nombre des enfants par 

foyer en lien avec la baisse du taux de natalité, le vieillissement de 

la population et le départ du foyer familial des enfants.    

La taille moyenne des ménages tend à diminuer progressivement à 

toutes les échelles (arrondissement, département, région), 

illustrant le phénomène général de vieillissement de la population 

et de décohabitation (augmentation du nombre de personnes  
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

personne de référence (en 2013), ce sont les ménages de retraités qui sont les plus 

nombreux avec 2350 ménages (33,4% des ménages) pour une population de 4033 

personnes (23% de la population). La seconde catégorie de ménages est celle des 

ouvriers avec 1868 ménages (26,5% des ménages). Toutefois, ils représentent la 

population la plus importante sur le territoire de la communauté de communes du 

Pays du Neubourg avec 5406 personnes (30,9%). 
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célibataires ou vivant seules, augmentation des ménages monoparentaux issus des séparations et divorces). Son évolution à la baisse, reste proportionnelle 

ŜƴǘǊŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜrrement des familles à toutes les 

échelles. 

De fortes disparités existaient cependant en 2013 entre les communeǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΦ !ƛƴǎƛΣ [Ŝ bŜǳōƻǳǊƎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 

ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ όнύ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ [e Tilleul-Lambert, possède un 

ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩoccupants par logements le plus fort (2,9). 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ мфсу Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭƭǳǎǘǊant le phénomène général de 

sous occupation des logements issus du desserrement des familles. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛssement, du département 

ou de la région. Bien que ce phénomène apparaisse plus tardivement, il est à noter que le processus touche de manière aussi accentuée et aussi rapide la 

Communauté de Communes que les autres entités de référence.  

 
La part des personnes de plus de 15 ans déclarant vivre en couple 

entre 2008 et 2013 présente une certaine stabilité. Les 15 - 24 ans 

sont moins nombreux à se déclarer à vivre en couple. De 25 ans à 

plus de 80 ans, il y a une légère augmentation des personnes se 

déclarant vivant en couple, hormis la catégorie des 55 à 64 ans.   

SOURCES : INSEE, RP2008 ET RP2013 EXPLOITATIONS 
PRINCIPALES. 
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1.4 Les perspectives démographiques 
 

La méthode utilisée sur la combinaison : 

ǒ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлмо 

ǒ de la simulation de leur transposition éventuelle sur le long et moyen terme, 

ǒ des attentes et perspectives que se sont fixées les municipalités. 

 

 

 

Scénario 1 : Tendance forte, constatée entre 2008 et 2013. 

Une poursuite du taux de variation communautaire enregistré durant 

les périodes intercensitaires 2008-2013, soit un taux de croissance 

communautaire de 7,38% pour 5 ans et 1,48% par an ; 

 

Scénario 2 : Tendance Longue, constatée entre 1990 et 2013. 

Une poursuite du taux de variation communautaire enregistré durant 

les périodes intercensitaires 1990-2013, indiquant un taux de 

croissance communautaire de 27,33%, pour une période de 23 ans, soit 

1,19% par an ; 

 

Scénario 3 : Tendance récente, constatée entre 1999 et 2008 

Une poursuite du taux de variation communautaire enregistré durant 

les périodes intercensitaires 1990-2013, avec un taux de croissance 

communautaire de 12,45% pour 9 ans,  soit 1,38% par an ; 

 
Scénario 4 :   Tendance communale, poursuite de la croissance intitulée 

« perspectives de croissances communale issue des entretiens avec les 

communes, de leurs PLU ou cartes communales approuvés ou en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллтΦ  

Définition du souhait des élus à travers des entretiens communaux et 

du respect des dispositions retenues dans les Cartes communales et 

PLU engagés ou opposables. Ceci a permis de définir un taux de 

croissance communautaire de 21,8% : soit 1,68 % par an maintenus sur 

la période 2020-2040 (initialement prévu pour la période 2007-2020).  
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Perspectives démographiques selon le taux de variation annuel moyen de la population 

 
 

Population 2008 
 

Population 2013 

Taux de variation 
annuel 

2013 / 2040 

Apport population 
2013 / 2040 

Population 
projetée 2040 

Scénario 1 16 569 17 792 +1,48% + 7 110 24 902 

Scénario 2 16 569 17 792 +1,19% + 5 717 23 509 

Scénario 3 16 569 17 792 +1,38% + 6 629 24 421 

Scénario 4 16 569 17 792 +1,68% + 8 070 25 862 

 

Sur les quatre scénarios définis suivant des tendances établies au préalable, les scénarios 2 et 3 semblent apparaitre comme les plus acceptables. Ils ne se 

basent pas sur les estimations trop optimistes qui soutiennent un maintien voir même une augmentation de la croissance démographique qui est déjà 

importante. 

Tous les scénarios connaissent une croissance relativement importante de la population. Les scénarios 1 et 2 sont assez proches mais le premier, couvrant la 

période 2008 - 2013, se calcul sur un temps plus court et récent (2008ς2013) que le scénario 2 qui lui va de 1990 à 2013. Le premier représente une tendance 

ŦƻǊǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌмΣпу҈ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊe du territoire et estime que celui-

ci restera aussi bon. 

Le scénario 2 (1990-2013) se calcule également en partie sur une période antécédente moins dynamique que la seconde période allant de 2008-2013. Cela 

permet de lisser les chiffres élevés des dernières aƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘŀōƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘŜΦ 9ƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

ŘŜ но ŀƴǎΣ ƻƴ ƭƛǎǎŜ ŘƻƴŎ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳǊōŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ǉƭǳǎ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ baisse de la croissance de la 

population, ce qui nous donne une croissance de +1,19% par an. 
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Le scénario 3 (1999-нллуύ ǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌмΣоу҈Φ Il ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ 

revenant vers des valeurs uƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜƳŜǳǊŜ Ƴŀƛǎ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ces 

valeurs puisse survenir. 

En terme de prospective, il est à noter que la taille des ménages a connu une baisse légère mais contiƴǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нллу-2013 ou elle a marqué un arrêt. 

Dernièrement établie à 2,5 personnes par ménages, en cas de vieillissement continu de la population et si les apports extérieurs ne sont pas suffisamment 

jeunes, la diminution de celle-ci viendra contrarier les prévisions de croissance dressées auparavant. De plus, la disponibilité foncière de plus en plus limitée, 

ainsi que la rétention de terrains à bâtir, ont réduit la dynamique de construction. La problématique actuelle réside donc davantage dans la recherche de 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎial et une offre importante 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻng terme, peut constituer la perspective la plus crédible en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎŜtte croissance. 
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SYNTHESE DES DONNES ET PISTES DE REFLEXION DE LA POPULATION DU PAYS DU NEUBOURG 

CONTRAINTES /  FRAGILITES 

- Une faible densité de population ; 
- [Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 

majoritaires ; 
- Une réduction de la taille des ménages indiquant une baisse du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ ; 

- Une concentration du peuplement du territoire autour de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ; 

- Une évolution de la population fortement dépendante du solde 
migratoire ; 

- Un indice de jeunesse faible, une population vieillissante ; 
- ¦ƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-

Maritime qui vampirisent la population active. 
 

ATOUTS /  POTENTIALITES 

- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ǊŀǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de la région ; 

- ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Τ 
- Des ménages nombreux ; 
- Le Neubourg, ville-centre - moteur du territoire ; 
- Une offre de services à la personne et aux entreprises importante 

sur le pôle du Neubourg. 
 

 
PISTES DE REFLEXION 

 
- ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊǳǊŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ; 
- Développer une dynamique (offres culturelles) pour attirer les cadres et les professions intellectuelles supérieures ; 
- Développer quelques communes pour en créer des pôles secondaires, centraliser des services et les rapprocher de la population 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ  ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴe et plus qualifiée ; 
- Conserver les populations présentes. 
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2. [ΩI!.L¢!¢ 
 

2.1 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōitat  
 

 

 

 

Le Plateau du Neubourg, un territoire avec un fort 

ŀƴŎǊŀƎŜ ǊǳǊŀƭΣ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜΣ 

Le Neubourg. Avec son profil de bourg rural et malgré 

ǳƴ ōƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

diversifƛŞŜΣ [Ŝ bŜǳōƻǳǊƎ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

modérée par rapport aux communes périphériques. 

Par ailleurs, les autres bourgs rencontrent également 

ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ 

aux revenus relativement bas de la population 

(vacance, dégradation du bâti, etc.). Hormis la frange 

sud-est du territoire, où les communes ont un profil 

Ǉƭǳǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ébroïcienne, les communes gardent un caractère 

rural avec un parc majoritairement composé de 

logements anciens, en accession à la propriété 

individuelle. Une grande partie des communes sont 

toutefois en très forte croissance démographique, le 

territoire étant situé entre les agglomérations 

ŘΩ9ǾǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ wƻǳŜƴΣ ǉǳƛ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǳȄΣ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘΦ 
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5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлллΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏonditions de vie des 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble du territoire.  

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Υ 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Τ 

- [ΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Τ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴŦŀƴŎŜ - jeunesse, en partenariat avec la CAF. 

 

!ǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ tLD нлмо-2016, dont le ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ п ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŘŜǇǳƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

31/12/2017, la CC du Pays du Neubourg souhaite répondre aux enjeux mis en évidence par le bilan de la précédente opération (OPAH conduite de 2003 à 

2005) afin de : 

- wŞǎƻǊōŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞ  

- Adapter les logements au handicap et au vieillissement en anticipant les besoins; 

- Améliorer la performance énergétique des logements et lutter contre la précarité énergétique. 

[Ŝ tLD Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ŘΩŀƎƛǊ 

sur : 

- La valorisation du patrimoine ; 

- Le soutien à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Τ 

- [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
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!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ флΣп҈ όнлмоύ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ т лпн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎǳƛǾƛŜǎ par les logements vacants à 

hauteur de 5,8% (448 logements) et des résidences secondaires et logements occasionnels pour 3,8% (297 logements). Notons que les maisons représentent 

флΣн҈ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όт лнн Ƴŀƛǎƻƴǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ фΣп҈ όтор ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύΦ 

On constate une augmentation depuis мфсуΣ Řǳ ǇŀǊŎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ŀ ƎŀƎƴŞ п мну ǳƴƛǘŞǎ Ŝƴ пр ŀƴǎ όƧǳǎǉǳΩŁ нлмоύΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

de  92 logements par an environ. Depuis 1999, le parc a augmenté de 1 705 unités en 14 ans, pour une croissance annuelle moyenne de 121 logements par 

an environ. 

[ŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмоΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭonnaires, où le nombre de 

logements a augmenté à un rythme de construction de 121 logements par an. La plus faible croissance a été enregistrée en 1990 et 1999, où le nombre de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀ ŎǊǶ ǉǳŜ ŘŜ у ҈ Ŝƴ ф ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛer bâti et non bâti, 

ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝre expliquent en partie la situation observée sur la dernière décennie. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ƭŜ ǇŀǊŎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ мфсуΣ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŎƘŀƴƎent : le parc des résidences 

principales domine largement eǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘs 

diminue.  
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En 2013, le parc de logements est composé en majeure partie de 

résidences principales. Elles représentent 90,4% des logements en 2013, 

pour 90 % en 1999 et 82 % en 1968. Les résidences secondaires ne 

représentent plus que 3,8% en 2013 contre 7 % des logements en 1999 et 

11 % en 1990. 5,8% des logements sont vacants en 2013, alors que seuls 

3 % des logements sont vacants en 1999 et 7 % en 1990. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 

type de logements montre la prédominance de la maison individuelle, qui 

représente 90,2 % du parc en 2013 et qui enregistre une augmentation 

de 2064 unités entre 1999 et 2013, soit un rythme de construction de 147 

logements environ par an. Les logements collectifs, au nombre de 735 en 

2013, représentent une très faible part des résidences principales (9,4 %), 

mais leur proportion est en hausse. Ils ont enregistré une augmentation 

de 370 unités en 14 ans, soit un rythme de construction de 26 logements 

environ par an. 

 

 

 

Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales 
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La construction de logements neufs entre 2010 et 2014  

Taux de constrǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмпΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀns la même logique que la 

plupart des EPCI du département. Comme tous les territoires ruraux, elle compte parmi ces constructions une forte majorité de logements individuels.  Concernant 

ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴ όŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмпύ ǇƻǳǊ мллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩ9t/L Řǳ tays du Neubourg 

ǎŜ ŎƭŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜǎ рΣлл҈ Ł тΣрл҈Φ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻǳŜƴƴŀƛǎŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǳƴ 

territoire rural de par son petit nombre de logements construits et leur type individuel majoritaire, le territoire se trouve être dynamique par sa moyenne de 

nouveaux logements en comparaison à certains de ces voisins. 
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Le territoire a connu déjà sur la période 1999-нллф ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ 

la majeure partie des communes intégralement en individuel. Exception au Neubourg ou environ 50% de la construction neuve a été réalisée en collectif. 

Depuis 1999, la construction neuve a principalement permis de répondre aux besoins exogènes du territoire représentant 5,3 logements / an / 100 hab. soit 

77 % de la production.  

Les besoins endogènes représentent 1,6 logements / an / 1000 hab. et sont parmi les plus faibles du Département. Ils sont nettement plus élevés sur la ville 

ŎŜƴǘǊŜΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊe et la mise sur le marché de 

logements par ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǳ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ logements vient diminuer le besoin endogène. 

 

 

La CC du Pays de Neubourg se caractérise par une très forte prépondérance des propriétaires occupants (PO), et une offre locative faible, en particulier sociale 

mais également privée dans une moindre mesure. 

 

SOURCE : Filocom 2011, ML/DGFIP ς Traitement GTC/FGN 
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Dans ce contexte, les deux parcs locatifs sont « sous tension » :  

- Le parc HLM, comme cela a été vu précédemment, avec de faibles niveaux de vacance et de rotation,  

- [Ŝ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦfort fréquemment élevés. 

La construction récente ne fait que conforter ce déséquilibre, avec une part très faible de logements sociaux (5 %) et une dyƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ 

privé réelle (22 % des logements neufs) mais moins marquée que dans le reste du département (25%). 

 

 

Avec 5 % de logements privés 

potentiellement indignes (PPPI) selon la 

méthode du Ministère du Logement et de 

ƭΩ!ƴŀƘ όϝύΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

dans la moyenne départementale. 

Cela traduit la présence potentielle de 

poches de logements très dégradés en 

particulier dans le parc des propriétaires 

occupants, mais également dans le parc 

locatif.  






































































































































































































































































































